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Reconnaissance du niveau de qualification des travailleurs sociaux
Question écrite n° 14153

Texte de la question

Mme Louise Morel attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la reconnaissance et
l'harmonisation du niveau de qualification des travailleurs sociaux exerçant au sein des organismes de sécurité
sociale, notamment des caisses d'allocations familiales (CAF), de la mutualité sociale agricole (MSA) et des
caisses d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT/CRAMIF). Le décret n° 2018-733 du 22 août
2018 relatif aux formations et diplômes du travail social a classé ces diplômes au niveau 6 du cadre national des
certifications professionnelles, correspondant au niveau licence (Bac + 3). Toutefois, cette reconnaissance ne se
traduit pas de manière homogène dans les classifications et les grilles de rémunération applicables aux
professionnels relevant des organismes de sécurité sociale, ce qui engendre des disparités avec d'autres
secteurs du travail social. Sur le terrain, cette situation se traduit par des difficultés croissantes d'attractivité et de
recrutement. À titre d'exemple, le service de soutien aux familles de la CAF du Bas-Rhin est confronté à des
départs d'agents et à des difficultés de recrutement, dans un contexte d'augmentation et de complexification des
situations accompagnées. Ce décalage entre le niveau de qualification et sa traduction statutaire apparaît de
nature à affecter l'attractivité des métiers, les perspectives de carrière et l'organisation des services. Elle lui
demande, en conséquence, si le Gouvernement entend engager des travaux visant à garantir une
reconnaissance effective du niveau Bac + 3 des diplômes du travail social dans les classifications applicables
aux travailleurs sociaux des organismes de sécurité sociale, ainsi qu'une harmonisation des conditions de
reconnaissance entre les différents secteurs d'exercice.
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